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Alors que la qualité moyenne des logements n’a cessé globalement 
de s’améliorer au cours des vingt dernières années1, habiter un 
logement insalubre, mal isolé, non fonctionnel ou trop exigu 
reste une réalité pour des millions de personnes en Europe. 
Faute d’alternative, une frange conséquente de la population 

se trouve encore recluse dans des lieux de vie dégradés, indécents voire 
impropres à l’habitation. L’ampleur exacte du phénomène, par définition 
relativement invisible, est difficile à mesurer. Il semble cependant qu’il ne 
soit pas propre aux grandes villes où les prix du logement explosent, mais 
qu’il touche aussi les zones rurales où les politiques publiques, lorsqu’elles 
existent, peinent à atteindre les régions les plus reculées. Par ailleurs, 
contrairement à une idée encore trop répandue, l’insalubrité ou le manque 
d’espace n’est pas l’apanage des locations mises sur le marché par des 
propriétaires peu scrupuleux·euses. Les conditions indignes d’habitation 
concernent également une myriade de petit·e·s propriétaires occupant·e·s 
dans l’incapacité matérielle d’entretenir ou de rénover leur logement. À 
noter également que les ménages à très faibles revenus ne sont pas les 
seuls à connaître de mauvaises conditions d’habitation, les familles de la 
petite classe moyenne peuvent elles aussi peiner à trouver un logement 
abordable et décent, en particulier dans les zones à forte densité urbaine.

 LES CONTOURS DU PROBLÈME 1. 
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En guise de première définition

Donner une définition couvrant l’ensemble des 
situations d’habitation inadéquates ou insa-
tisfaisantes à travers les différents contextes 
nationaux européens n’est pas chose aisée. Les 
terminologies utilisées pour décrire ces situa-
tions peuvent en effet varier grandement d’un 
pays à l’autre – parce qu’il existe des disparités 
objectives entre les conditions moyennes de 
logement dans les États membres, mais aussi 
parce que ces États, soumis à des impératifs éco-
nomiques et de développement très inégaux, ne 
confèrent pas la même importance sociétale et 
juridique à ces situations. De fait, il n’existe pas 
véritablement de terme officiel, ni de vocable 
univoque, permettant de décrire l’éventail des 
mauvaises conditions de logement à l’échelle 
européenne.

En Italie par exemple, les réglementations 
existantes aux niveaux régional et local sont 
complexes et fragmentées. Certaines régions 
autorisent notamment l’utilisation des sous-sols 
et des garages à des fins d’habitation, dérogeant 
ainsi aux normes minimales reconnues au 
niveau international2. Dans un autre registre, une 
étude menée en 2023 montre qu’au Danemark, la 
moisissure est considérée comme un problème 
lié à la mauvaise qualité du bâti, alors qu’en 
Angleterre, celle-ci est appréhendée comme 
une complication entrainée par le manque 
de chauffage, lui-même imputé à la précarité 
énergétique3.

Le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels des Nations unies rappelle pourtant 
qu’un logement « doit offrir davantage que quatre 
murs et un toit  ». Celui‑ci ne peut être consi-
déré comme convenable « s’il ne garantit pas 
la sécurité physique des occupants ou n’offre 
pas suffisamment d’espace ainsi qu’une pro-

tection contre le froid, l’humidité, la chaleur, la 
pluie, le vent ou d’autres dangers pour la santé 
et les risques structurels ». Il en va de même « si 
ses occupants ne disposent pas d’eau potable, 
d’installations d’assainissement suffisantes, 
d’une source d’énergie pour faire la cuisine, de 
chauffage, d’éclairage, d’un lieu de stockage pour 
la nourriture ou de dispositifs d’évacuation des 
ordures ménagères »4.

Conformément à cette première définition exten-
sive, l’habitat indigne renvoie à tout logement ne 
satisfaisant pas à la sécurité et au confort mini-
mal de ses occupant·e·s. L’indignité du logement 
est ici appréhendée à l’aune de ses implications 
délétères, et plus largement de son impact sur 
la vie quotidienne des habitant·e·s  : problèmes 
de santé physique ou mentale, contraintes éco-
nomiques et matérielles, entraves à la vie fami-
liale, professionnelle et sociale. « Les mauvaises 
conditions de logement ne sont pas seulement 
associées à des niveaux inférieurs de santé et de 
bien-être, mais participent également d’un cercle 
vicieux qui augmente le risque de pauvreté et 
d’exclusion sociale »5. Des conséquences souvent 
d’autant plus importantes qu’elles frappent des 
publics vulnérables, enfants ou personnes âgées 
souffrant parfois de problèmes de santé préexis-
tants. La problématique charrie donc aussi des 
enjeux sociaux et économiques plus globaux, 
comme l’augmentation des coûts des soins de 
santé ou l’amplification des difficultés en matière 
d’éducation et d’insertion socio-professionnelle.

Genèse d’un problème public

La constitution de l’habitat indigne comme 
problème social et sanitaire trouve ses origines 
dans les profondes mutations qui caractérisent 
l’Europe du XIXe siècle6. D’une part, l’émergence 
de la «  question sociale  » et des inquiétudes 



suscitées par la paupérisation des masses labo-
rieuses : la révolution industrielle métamorphose 
rapidement le visage des villes européennes qui 
deviennent des pôles de concentration du prolé-
tariat naissant. En quête de travail, une large part 
de la population jusqu’alors rurale s’entasse dans 
les faubourgs et occupe des logements de fortune 
dans des conditions sanitaires désastreuses. 
D’autre part, un changement de paradigme médi-
cal  : l’adoption généralisée de la théorie micro-
bienne bouleverse les conceptions de la santé 
et la façon dont sont pensés les rapports entre 
l’individu et son milieu. C’est dans ce contexte 
que s’opère la transition d’un hygiénisme moral 
(cherchant à conformer les mœurs des classes 
populaires) vers un hygiénisme social (visant à 
améliorer l’environnement de vie et de travail 
des ouvrier·ère·s)7.

Au Royaume-Uni, l’action publique dans le 
domaine du logement est traversée dès son 
origine par des préoccupations sanitaires. Le 
lien entre épidémies récurrentes et environne-
ment insalubre est établi pour la première fois 
en 1842 par le rapport Chadwick. « Ce constat 
attisa la crainte de voir les épidémies s’étendre 
aux classes moyennes, déclenchant les pre-
mières mesures législatives  »8. Divers textes 
relatifs à l’assainissement des villes (le Towns 
Improvement Clauses Act en 1847), à la pré-
vention des épidémies (le Public Health Act en 
1848), et au surpeuplement (le Common Lodging 
Houses Act en 1851) sont votés. Ces textes de 
loi fixent une série de normes minimales en 
matière d’habitat : alimentation en eau courante, 
ventilation, raccordement aux égouts, limitation 
du nombre de locataires autorisé·e·s. Au cours 
des décennies suivantes, deux lois importantes 
sont adoptées afin d’endiguer la multiplication 
des taudis dans les quartiers industriels. D’abord, 
le Torrens’ Act en 1868 qui permet aux autorités 
locales d’astreindre les propriétaires à la démoli-
tion des logements insalubres et au maintien de 
leurs propriétés dans un état habitable. Ensuite, 

le Cross’ Act en 1875, qui formalise un ensemble 
de mesures visant à résorber les bidonvilles et à 
construire des logements de remplacement pour 
les classes populaires. À noter cependant qu’au-
cune de ces deux lois n’aborde correctement la 
question du sort des personnes déplacées suite 
aux démolitions9.

En France, les premières réglementations légales 
visant à améliorer l’hygiène dans les villes 
voient le jour suite aux épidémies de choléra 
de 1831 et de 184910. Promulguée en avril 1850, 
la loi sur le logement insalubre locatif entend 
cibler les «  logements qui se trouvent dans des 
conditions de nature à porter atteinte à la vie 
ou à la santé des habitants », en particulier au 
regard des critères d’aération, de luminosité et 
d’humidité11. Si elle est dans les fait peu appli-
quée en raison de son caractère facultatif, cette 
loi « concrétise pour la première fois en France 
l’apparition d’un nouvel objet de préoccupation 
sociale : le logement, le ménage, l’habitat »12. Au 
début des années 1890, l’attention portée à l’en-
combrement des logements ouvriers, aggravé 
par les expropriations menées pour réaliser les 
gigantesques travaux de la capitale, soulève pro-
gressivement la question du surpeuplement. Fin 
du XIXe siècle, la notion d’insalubrité continue 
d’évoluer. Celle-ci porte désormais moins sur les 
logements individuels que sur les immeubles et 
les îlots dans lesquels les taux de mortalité sont 
anormalement élevés. C’est en ce sens que la loi 
relative à la protection de la santé publique de 
1902 infléchit la définition de l’insalubrité établie 
en 1850 : est considéré comme insalubre tout lieu 
pouvant porter « atteinte à la vie et à la santé des 
occupants et des voisins »13. La loi de 1902 confère 
davantage de pouvoir contraignant aux autorités, 
mais celle‑ci légitime aussi « l’expropriation pour 
cause d’insalubrité et la démolition des vieux 
quartiers populaires »14.
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Vers l’élaboration d’un arsenal 
juridique

La question de l’insalubrité reste une préoccu-
pation politique majeure au XXe siècle. Au gré 
des nouvelles circonstances économiques et 
sociales, les législations sur le logement s’en-
richissent progressivement d’autres notions 
comme le bien-être des ménages ou la décence 
des habitations.

Au Royaume-Uni, les pouvoirs publics consi-
dèrent le logement comme un levier d’améliora-
tion des conditions de vie de la classe ouvrière dès 
la fin du XIXe siècle. C’est dans cette perspective 
qu’est adopté en 1890 le Housing Act, permettant 
aux collectivités locales de financer la construc-
tion de logements publics. Dans la période trouble 
de l’entre-deux-guerres, les subventions sont 
progressivement limitées à la réhabilitation des 
logements indécents et à la lutte contre l’insalu-
brité. Un tournant s’opère en 1945, date à laquelle 
l’État endosse la charge d’améliorer le bien-être 
matériel de la population par le biais d’une poli-
tique de logement et d’un programme public de 
construction soutenu. En 1956, portée par une 
volonté de réduire les inégalités sociales, la lutte 
contre l’insalubrité trouve un nouvel élan. Mais 
la « révolution conservatrice » et l’accession au 
pouvoir de Margaret Thatcher marquent un revi-
rement au début des années 80. Les gouverne-
ments successifs abandonnent au marché et au 
secteur associatif leurs prérogatives en matière 
de logement. L’intervention de l’État se limite dès 
lors à des catégories restreintes de la population 
jugées vulnérables (comme les personnes âgées 
et les personnes sans domicile). La notion d’habi-
tat décent n’apparaît clairement qu’au début des 
années 2000 dans le programme Decent Home 
des travaillistes qui entendent améliorer les 
conditions de logement dans le secteur social15.
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En France, les mobilisations de la société civile 
contre les « taudis » mettent la préoccupation des 
conditions de vie de la classe ouvrière à l’agenda 
politique dans les années 1920. La loi Loucheur 
prévoit en 1928 la construction de 500 000 loge-
ments en dix ans. Afin d’améliorer l’efficacité des 
politiques, la compétence de lutte contre l’insalu-
brité est transférée à l’État en 1935. À l’issue de la 
Deuxième Guerre mondiale, les loyers sont régle-
mentés et un fond d’amélioration de l’habitat est 
créé. La réhabilitation du parc locatif existant ne 
suffit cependant pas à répondre à une demande 
toujours plus importante et des bidonvilles se 
développent en périphérie des grandes villes16. 
La loi Debré de 1964 s’attaque au problème : elle 
prévoit l’expropriation des terrains occupés pour 
la construction de logements sociaux17. En 1970, 
la loi Vivien18 renforce les moyens de lutte contre 
l’insalubrité en instaurant des critères d’éva-
luation et des procédures simplifiées. À partir 
des années 1980, l’État, qui finançait la politique 
d’éradication de l’habitat insalubre, se désengage 
et les compétences d’urbanismes sont décentra-
lisées19. L’habitat indigne est redéfini dans la loi 
sur le droit au logement de 1990 : il est caractérisé 
par les risques encourus par les occupant·e·s en 
termes d’atteinte à leur sécurité physique ou à 
leur santé20. En 2000, la loi sur la solidarité et 
le renouvellement urbain pose explicitement le 
droit à un logement décent.

Les notions d’insalubrité, d’indécence et d’in-
dignité ont été forgées pour qualifier des situa-
tions devenues insupportables au regard du 
développement économique des sociétés. Leur 
histoire reflète à la fois les problèmes sanitaires 
et sociaux auxquels les pouvoirs publics ont été 
sommés de répondre et les luttes visant à faire 
reconnaître le logement comme une compo-
sante fondamentale de la dignité humaine. De 
fait, les contours de l’habitat indigne en Europe 
sont aujourd’hui dessinés par les corpus juri-
diques nationaux. D’abord sous l’angle des rap-
ports locatifs : les législations encadrent (ou pas) 



les conditions dans lesquelles les propriétaires 
sont en droit de louer leur logement. Mais éga-
lement par le biais des prérogatives publiques 
de protection de la santé et de la sécurité des 
personnes. Les administrations publiques sont 
tenues d’assurer que les bâtiments, quel que soit 
leur usage, ne représentent aucun danger pour 
les occupant·e·s21.

Un faisceau de causes

 «De Varsovie à Athènes, de Dublin à 
Lisbonne, de plus en plus de personnes n’ont 
pas les moyens de se loger décemment. Dans 
toute l’Europe, les prix des logements ont aug-
menté de 7 % l’année dernière. Aux Pays-Bas, ils 
ont augmenté de 16 %.» 22  

Kim Van Sparrentak, Députée européenne,  
29 novembre 2021.

L’indignité du logement est au croisement d’une 
série de problématiques sociales, économiques 
et politiques : précarisation des ménages les plus 
modestes, dérégulation du marché du logement 
et spéculation immobilière, politiques publiques 
défaillantes, normes juridiques inadaptées, 
parc social insuffisant ou délabré, etc. Faute 
de moyens ou d’offres sociales, une frange de 
la population, incapable de faire face au coût 
élevé du logement, se retrouve captive d’un sous 
marché locatif dégradé ou rivée à des propriétés 
impossibles à rénover.

Le fonctionnement du marché du logement est 
à la fois révélateur et moteur des inégalités de 
revenu et de richesse. D’un côté, la forte demande 
et les loyers prohibitifs obligent les ménages 
les plus modestes à s’orienter vers la partie la 
plus délabrée du parc locatif. De l’autre, l’offre 
limitée et le marché concurrentiel autorisent 

les propriétaires immobiliers à faire grimper les 
prix et à mettre en location des logements de 
mauvaise qualité. Sans interventions ou régula-
tions étatiques, la pénurie de logement adéquat 
et accessible semble donc amenée à s’amplifier, 
particulièrement dans un contexte où les prix 
augmentent plus rapidement que les salaires23. 
Peu de pays échappent à la règle  : «  l’augmen-
tation des loyers et la pénurie de logements 
sociaux et abordables dans les zones urbaines 
sont de loin les problèmes les plus graves et les 
plus communément rencontrés par les États 
membres  »24. L’ensemble des ménages situés 
dans les six déciles inférieurs de la distribution 
des revenus sont affectés de manière dispro-
portionnée par ces problèmes25. Parallèlement à 
cette crise du logement locatif, l’accès à la pro-
priété est également de plus en plus difficile  : 
« au cours de la dernière décennie, l’accession 
à la propriété dans l’UE a diminué, sous l’effet 
d’une baisse du nombre de jeunes accédant à la 
propriété »26.

La financiarisation du marché immobilier 
compte sans doute parmi les facteurs explicatifs 
déterminants de la pénurie de logements qualita-
tifs abordables. « Sous l’effet d’une demande ins-
titutionnelle toujours plus importante, les fonds 
immobiliers ont connu une croissance rapide au 
cours des dix dernières années. Dans la seule 
zone euro, les données de la BCE montrent que 
les fonds immobiliers ont atteint 1 000 milliards 
d’euros en 2021, contre environ 350 milliards 
d’euros en 2010 » 27. À ce titre, la dérégulation et le 
déploiement des politiques favorables au secteur 
immobilier jouent probablement un rôle impor-
tant. Plusieurs observateur·trice·s s’accordent à 
dire qu’une série de privilèges fiscaux participent 
à aggraver la situation de crise  : «  les exonéra-
tions de plus-values, les garanties spéciales de 
non-imposition, les impôts sur le revenu des 
loyers modiques et les incitations à la succession 
ne sont que quelques-uns des privilèges couram-
ment accordés »28. L’emprise de la financiarisa-

52 8e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2023 | FEANTSA - FONDATION ABBÉ PIERRE

 # CHAP. 2  

L'HABITAT INDIGNE EN EUROPE



53FONDATION ABBÉ PIERRE - FEANTSA | 8e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2023

 # CHAP. 2  

L'HABITAT INDIGNE EN EUROPE

tion a de multiples conséquences sur l’habitat, 
particulièrement dans les centres urbains où 
elle façonne un développement géographique 
inégal29. Ses manifestations les plus connues 
sont les processus de gentrification qui accom-
pagnent les projets de « revalorisation urbaine ». 
« Les gains les plus importants pour les proprié-
taires immobiliers internationaux proviennent 
du remplacement des locataires à faible loyer 
par des locataires à plus haut revenu30  ». Dans 
certaines villes européennes comme Berlin et 
Barcelone, les investissements en capitaux ont 
entraîné une hausse drastique des prix qui a 
vidé les quartiers populaires de leurs habitant·e·s 
historiques. Mais la financiarisation et la spécu-
lation immobilière peuvent aussi participer à la 
création d’un sous-marché locatif et à la dégra-
dation du bâti, dès lors qu’une partie du parc est 
négligée par des propriétaires en attente d’une 
revalorisation de leurs biens31.

Certain·e·s propriétaires, communément appe-
lé·e·s « marchand·e·s de sommeil », tirent profit 
de ce sous-marché locatif en louant des loge-
ments en très mauvais état à des personnes 
exclues du marché régulier. Aux Pays-Bas, un 
projet de loi a été déposé début 2023 en vue de 
dissuader les propriétaires peu scrupuleux·euses 
d’abuser de la vulnérabilité des travailleur·euse·s 
migrant·e·s32. Selon une étude réalisée par Het 
Kenniscentrum Arbeidsmigranten en 2021 
auprès d’un panel représentatif, 40 % de ces tra-
vailleur·euse·s avaient une opinion négative de 
leur logement et 56 % souhaitaient déménager à 
cause des problèmes d’insalubrité de leur habi-
tation33. En France, des sanctions pénales sont 
encourues par les « marchand·e·s de sommeil », 
mais les condamnations, bien qu’en augmen-
tation, restent rares. Le droit français permet 
notamment à la justice, sur le modèle de la légis-
lation italienne, de saisir les logements abusive-
ment loués et de les confier à des associations. 
Cette procédure a permis à l’Italie de mettre près 

de 18 000 biens immobiliers au service du public 
– un millier de ces biens sont aujourd’hui gérés 
par des associations34.

Dans de nombreux pays européens, les loca-
taires disposent de protections juridiques limi-
tées contre les expulsions, les augmentations 
de loyer et les autres formes d’exploitation par 
les propriétaires. Lorsque les législations sont 
plus contraignantes pour les propriétaires, les 
occupant·e·s se heurtent régulièrement à des 
difficultés majeures pour faire respecter leurs 
droits. Outre l’insécurité et l’instabilité qui en 
résultent pour les habitant·e·s, cet état de fait 
entrave le signalement des conditions de vie 
indignes et pérennise la mauvaise qualité des 
logements. Au Royaume-Uni, si près d’un quart 
des logements locatifs privés ne répondent 
pas aux normes d’habitabilité fixées par la loi, 
les locataires redoutent souvent d’engager des 
recours sous peine d’être expulsé·e·s. Selon le 
directeur du National Audit Office, « la proportion 
de locataires privés vivant dans des logements 
dangereux ou ne répondant pas aux normes de 
décence est préoccupante. Le gouvernement 
compte sur la capacité de ces locataires à faire 
valoir leurs propres droits, mais ceux-ci se 
heurtent à d'importants obstacles  »35. Par ail-
leurs, il n’est pas rare que les occupant·e·s soient 
stigmatisé·e·s et tenu·e·s responsables de leur 
situation. À ce titre, le médiateur du logement au 
Royaume-Uni a souligné que l’argument consis-
tant à blâmer les locataires pour leur « mode de 
vie » devrait être banni des discussions sur l'hu-
midité et la moisissure36.

La baisse du nombre de logements adéquats et 
abordables disponibles est également symp-
tomatique de l’abandon, par les différents gou-
vernements européens, d’un investissement 
conséquent dans le logement social. En Grèce, 
aucun logement social n’a été construit depuis 
2004, tandis qu’en Allemagne, le parc a rétréci 
de 90 000 logements entre 2017 et 202037. En 



Bulgarie, la capitale a vu son nombre de loge-
ments sociaux passer de 120 000 en 1993 à moins 
de 9 000 en 202138. En France, la pénurie d’ha-
bitations à loyer modéré entraîne de longues 
listes d’attente et des options limitées pour les 
ménages à faible revenus : fin 2021, pas moins de 
2,3 millions de demandes HLM étaient enregis-
trées39. En Belgique, les logements publics, dont 

la construction date majoritairement d’après-
guerre, sont également en nombre insuffisant  : 
en 2022, plus de 257 000 personnes étaient en 
attente d’un logement. En Pologne, 17 % du parc 
social était impropre à l’habitation en 202240 et 
l’Italie comptait cette même année au moins 
48 000 logements sociaux inutilisés en raison 
d’un manque d’entretien41.

Des disparités territoriales

Compte tenu des disparités existantes entre les 
parcs de logements nationaux, à la fois en termes 
de disponibilité et de qualité42, l’habitat indigne 
est très inégalement réparti sur le territoire 
européen. Le problème est particulièrement aigu 
dans certains pays, où une proportion impor-
tante de la population vit dans des logements 
inférieurs aux normes moyennes d’habitabilité. 
En 2020, pas loin de la moitié de la population 
(45  %) vivait dans des logements surpeuplés 
en Roumanie43, et plus d’une personne sur huit 
(13 %) vivait dans une habitation sans toilettes 
intérieures en Bulgarie44. Pour autant, l’indi-
gnité du logement, qui peut revêtir de multiples 
formes, ne se limite pas à l’Europe de l’Est. En 
2020, près d’un cinquième de la population (18 %) 
vivait dans un logement pouvant être considéré 
comme insalubre en France45, et presque un 
quart des logements locatifs privés (23 %) était 
jugé indécent au Royaume-Uni46.

54 8e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2023 | FEANTSA - FONDATION ABBÉ PIERRE

 # CHAP. 2  

L'HABITAT INDIGNE EN EUROPE

Selon Eurostat, 4,3 % de la population totale euro-
péenne, soit plus de 19,2 millions de personnes, 
était dans une situation de privation sévère liée 
au logement en 2020. Ce taux correspond au 
pourcentage de personnes habitant un logement 
surpeuplé qui présente au moins un des défauts 
suivants : « logements dont le toit fuit, sans bai-
gnoire ou douche ni toilette intérieure ou consi-
dérés comme trop sombres »47. La proportion de 
la population européenne concernée par cette 
privation sévère est globalement en diminution 
en Europe (‑29,5 % en dix ans) – même si une 
augmentation notable a été observée entre 2019 
et 2020 (+7,5 %). Les personnes vivant sous le seuil 
de pauvreté dans cette même situation représen-
taient 10,2  % de la population européenne, un 
chiffre qui tend à attester la corrélation entre la 
précarité économique et l’indignité du logement.

 UN PHÉNOMÈNE  
 AUX MULTIPLES FACETTES 2. 



Les taux de privation sévère liée au logement 
observés dans les différents États membres de 
l’UE   27 en 2020 sont marqués par des écarts 
particulièrement importants (figure 1). Si cette 
privation n’affecte qu’une personne sur cent 
à Malte et en Finlande, elle touche une frange 
conséquente de la population en Hongrie (7,6 %), 
en Pologne (7,9 %), en Bulgarie (8,6 %) en Lettonie 
(11,5 %) et en Roumanie (14,3 %). Ces différences 
sont encore plus significatives lorsque la focale 
est resserrée sur la population vivant sous le 
seuil de pauvreté : des taux relativement faibles 
à Malte (1,4 %), en Allemagne (2,6 %) et à Chypre 
(2,9 %) contrastent avec des taux nettement plus 
élevés en Lettonie (16,5 %), en Bulgarie (20,9 %) et 
en Roumanie (35,7 %).
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À l’échelle européenne, les conditions indignes 
de logement concernent quasi indistinctement 
la population urbaine et la population rurale  : 
les taux de privation sévère liée au logement 
enregistrés dans les villes, les zones périurbaines 
et les campagnes en 2020 sont respectivement 
de 4,8 %, 3,4 % et 4,9 %48. La comparaison de ces 
taux de privation par degré d’urbanisation révèle 
par contre de fortes disparités entre les États 
membres : 6,5 % en Italie, 6,5 % en Autriche, 7,3 % 
en France et 12,2 % en Lettonie dans les grandes 
villes ; 8,4 % en Lituanie, 8,5 % en Bulgarie, 8,5 % en 
Roumanie en 10,3 % en Lettonie dans les petites 
villes et les banlieues ; 9,4 % en Hongrie, 11,5 % en 
Lettonie, 11,8 % en Bulgarie et 24,4 % en Roumanie 
dans les zones rurales. Ces données comparées 

 FIGURE 1 · MÉNAGES EN PRIVATION SÉVÈRE LIÉE AU LOGEMENT 
 (2020, EN % / ÉVOLUTION 2010-2020, EN %) 
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laissent deviner les deux figures types de l’habi-
tat indigne documentées par les enquêtes quali-
tatives. D’un côté, les appartements surpeuplés et 
souvent insalubres, encore trop nombreux dans 
plusieurs grandes métropoles européennes  ; de 
l’autre, les maisons vétustes et impropres à l’ha-
bitation particulièrement répandues dans les 
zones rurales, notamment en Europe de l’Est.

La problématique est également prégnante dans 
les territoires en déprise où la population décline 
et le logement est délaissé par les investisseurs 
privés comme publics. Comparés aux zones dans 
lesquelles le marché immobilier est tendu, ces 
territoires sont plus directement confrontés à 
des problèmes d’habitat inadéquat ou indigne 
qu’à des coûts excessifs du logement. Ces situa-
tions, caractérisées par une inadéquation entre 
l’offre et la demande de logements, engendrent 
une série de défis liés à l’abandon et à la dégra-
dation du bâti. Certaines villes, comme Leipzig, 
sont aujourd’hui qualifiées de «  villes perfo-
rées »49, une expression qui désigne une forme 
urbaine caractérisée par la vacance, les friches et 
un « désinvestissement » dont les conséquences 
sont à la fois démographiques, sociales et écono-
miques. Les ménages aux revenus confortables 
quittent les quartiers les moins attractifs dans 
lesquelles les ménages les plus modestes restent 
« coincés ». Le processus de paupérisation de 
ces quartiers est souvent multiple : dégradation 
de l’environnement urbain, discontinuité des 
services de transports, détérioration des équipe-
ments et des infrastructures50.

Logement indigne  
et statut d’occupation

Se pose également la question du statut d’occu-
pation de la population vivant dans les logements 

inadéquats. En moyenne, sept européen·ne·s sur 
dix sont propriétaires de leur logement (figure 2). 
Il est intéressant de noter que les pays où la pro-
portion de propriétaires est la plus élevée sont 
majoritairement en Europe de l’Est  : la Bulgarie 
(84,3 %), la Pologne (85,6 %), la Lituanie (88,5 %), la 
Croatie (91,3 %), la Hongrie (91,3 %), la Slovaquie 
(92,3 %) et la Roumanie (96,0 %). À l’inverse, les 
États membres qui comptent une forte propor-
tion de locataires sont en grande partie situés 
à l’ouest et au nord de l’Europe : au Luxembourg 
(31,6 %), en Suède (35,6 %), en France (36,4 %), au 
Danemark (40,7  %), en Autriche (44,6  %) et en 
Allemagne (49,5 %).

Les données compilées par Eurostat en 2020 per-
mettent de distinguer les taux de privation sévère 
liée au logement par statut d’occupation51. En 
Europe, les conditions d’habitat indigne affectent 
en moyenne 4,2 % des propriétaires, 1,6 % des 
propriétaires avec une hypothèque ou un prêt 
en cours, 5,8 % des locataires du marché privé et 
9,6 % des locataires de logements à prix réduit. Là 
encore, les différences entre pays sont très signi-
ficatives. Alors qu’en Roumanie, 14 % des pro-
priétaires sans hypothèque ni prêt connaissent 
des mauvaises conditions de logement, dans 17 
des 27 États membres de L’UE (majoritairement 
des pays d’Europe de l’Ouest), moins de 2,5 % des 
propriétaires sont dans cette situation. Parmi les 
propriétaires avec une hypothèque ou un prêt en 
cours, des taux importants de privation sévère 
sont constatés en Lettonie (5,5 %), en Grèce (6,1 %), 
en Italie (6,6 %), en Hongrie (6,7 %) et en Bulgarie 
(14,1 %).

Concernant les locataires du marché privé, les 
taux de privation liée au logement sont globa-
lement plus élevés et les différences entre pays 
sensiblement plus ténues. Plus d’un locataire sur 
dix vit dans des conditions d’habitation indigne 
en Lituanie (10,1 %), en Hongrie (11,9 %), en Italie 
(12,8 %) et en Lettonie (15,8 %). À noter que les 
locataires du marché privé sont encore plus 
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impacté·e·s dans les zones urbaines, notamment 
en Hongrie (12,8 %), en France (13,1 %), en Croatie 
(15,0 %) et en Lettonie (17,2 %). Mais les taux de 
privation sévère les plus alarmants restent sans 
conteste ceux observés parmi les locataires du 
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secteur public. En 2020, la proportion de bénéfi-
ciaires de logement à prix réduit vivant dans des 
conditions indignes s’élevait à 17,9 % en Bulgarie, 
à 25,5 % en Lettonie, à 26,8 % en Hongrie et à 
34,5 % en Roumanie.

 FIGURE 2 · DISTRIBUTION DE LA POPULATION PAR STATUT D'OCCUPATION DU LOGEMENT 
 (2020, EN %) 
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Des formes variées  
et parfois invisibles

Les données d’Eurostat permettent également 
d’avoir une vue plus précise sur les différentes 
dimensions de l’habitat indigne (figure 3)  : en 
2020, 14,8 % des ménages européens (23,1 % des 
ménages vivant sous le seuil de pauvreté) habi-
taient un logement présentant des infiltrations, 
des fondations humides ou des moisissures  ; 

17,4 % (29,2 %) vivaient dans un logement sur-
peuplé ; et 7,5 % (18,1 %) étaient dans l’incapacité 
de maintenir une température adéquate dans 
leur logement. Une frange non négligeable de 
la population européenne continue par ailleurs 
à vivre dans des logements mal équipés ou non 
fonctionnels  : en 2020, 1,7  % de la population 
(5,5 % des personnes vivant sous le seuil de pau-
vreté) ne possédait ni baignoire ni douche dans 
leur logement52 et 1,8 % (5,7 %) ne disposait pas de 
toilettes intérieures53.
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 FIGURE 3 · MÉNAGES DANS UN LOGEMENT INSALUBRE, SURPEUPLÉ, 
 AYANT DES DIFFICULTÉS À SE CHAUFFER (2020, EN %) 

Source : Eurostat · ILC_MDHO01 / ILC_LVHO05A / ILC_MDES01 / Dernière mise à jour : 2022-12-20 / 2023-05-10 / 2023-05-10
Rupture de série en 2020 : Allemagne · France · Irlande · Luxembourg
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La surface des logements pose également des 
questions d’habitabilité. Dans un contexte de 
pénurie où les investissements locatifs sont 
plus que jamais guidés par la rentabilité, les 
surfaces proposées à la location sont de plus en 
plus réduites. De nombreux ménages sont ainsi 
contraints d’habiter des logements dont la super-
ficie ne correspond pas à leur typologie familiale. 
Le phénomène atteint son paroxysme à travers 
les mises en location de « micro‑appartements » 
qui fleurissent en Europe. Ceux-ci s’adressent à 
une population captive, souvent des personnes 
seules, étudiant·e·s ou retraité·e·s peu fortuné·e·s. 
En France, si la réglementation prévoit une sur-
face minimale de 9 m², des chambres de moins 
de 5 m² sous les toits des immeubles parisiens 
sont régulièrement louées à des personnes pré-
caires. Le prix de ces chambres peut atteindre 
les 100  euros au mètre carré, alors même que 
ces «  micro‑appartements  » sont légalement 
impropres à l’habitation54.

Depuis quelques années, une nouvelle forme de 
précarité a fait son apparition du fait de la hausse 
des prix de l’énergie et de la faible isolation des 
bâtiments : la précarité énergétique. En Europe, 
35 millions de personnes souffrent de ne pou-
voir maintenir une température adéquate dans 
leur logement. La précarité énergétique est en 
partie due à la mauvaise qualité des bâtiments. 
Certains pays sont particulièrement touchés  : 
selon une étude menée fin 2022 en Pologne, 21 % 
des ménages sont confrontés à la précarité éner-
gétique, tandis que deux tiers des bâtiments du 
pays sont anciens et manquent d'une isolation 
adéquate. Environ 9,4 millions de Polonais vivent 
actuellement dans des conditions de logement 
qui présentent un risque pour leur santé du fait 
d’un chauffage inadéquat, de la pollution de l'air 
intérieur et des moisissures55. Une autre étude 
menée entre décembre 2019 et janvier 2020 
auprès d’un panel de consomateur·trice·s euro-
péen·ne·s, montre qu’en raison de la qualité du 
parc, les logements des pays nordiques sont ceux 
dont la température est la mieux conservée. Ainsi, 

un logement norvégien chauffé à 20° C avec une 
température extérieure de 0° C ne verra sa tem-
pérature baisser que de 0,9° C au bout de cinq 
heures. En Allemagne, les logements bénéficient 
également d’une isolation de qualité : dans les 
mêmes conditions, la perte de température sera 
de seulement 1° C. En revanche, en France et en 
Espagne, la baisse enregistrée sera respective-
ment de 2,5° C et 2,2° C56.

Dans un contexte où les fortes chaleurs, autrefois 
exceptionnelles en Europe, deviennent de plus 
en plus fréquentes sous l’effet du dérèglement 
climatique, la question de la régulation des tem-
pératures des logements en été se pose désormais 
de façon urgente. Une étude menée en 2022 par la 
Fondation Abbé Pierre57 révèle qu’en France, près 
de 60 % des ménages ont souffert de la chaleur 
dans leur logement – 8 points de plus que deux 
ans auparavant. Les plus vulnérables sont les per-
sonnes âgées dont la santé est fragile, les jeunes et 
les habitant·e·s des quartiers populaires. Ces der-
nier·ère·s sont davantage concerné·e·s par les ilots 
de chaleur urbains, causés par le béton qui stocke 
la chaleur la journée et la restitue la nuit. Selon 
Eurostat, en 2012 déjà, 20 % des Européen·ne·s 
ne parvenaient pas à maintenir une tempéra-
ture adéquate dans leur logement durant l’été58. 
Dans de nombreux pays, les aides à la rénovation 
continuent d’exclure les équipements liés la régu-
lation thermique estivale, comme les protections 
solaires, les brasseurs d’air ou les revêtements 
réfléchissants. Ces équipements ont pourtant 
été intégrés aux dispositifs d’aides à la réno-
vation dans plusieurs États membres, comme  
l’Allemagne, l’Italie et la Suède59.

D’autres formes d’habitat indigne demeurent 
invisibles. C’est le cas des personnes qui, faute 
de pouvoir se loger dans des locaux prévus pour 
l’habitation, sont contraintes de s’installer dans 
des remises, des caves ou des garages. En France, 
environ 400 situations de ce type repérées chaque 
année par l’administration donnent lieu à des 
interdictions d’habiter60.
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Des drames humains

Le logement indigne peut avoir de graves consé-
quences sur la vie de ses occupant·e·s et de leur 
voisinage immédiat. Ses manifestations les 
plus dramatiques sont les effondrements et les 
sinistres des bâtiments ayant entraîné le décès 
de leurs habitant·e·s. Deux cas récents ont parti-
culièrement marqué l’imaginaire collectif euro-
péen  : l’incendie de la Tour Grenfell à Londres 
en 2017, et l’effondrement des immeubles rue 
d’Aubagne à Marseille en 2018.

L’incendie de la tour Grenfell, dans le district 
de North Kensington à Londres, s’est déclaré le 
14 juin 2017 dans un immeuble de logements 
sociaux. Le bilan définitif fait état de 79 morts et 
74 blessé·e·s. Les récentes rénovations de l’im-
meuble (notamment le nouveau bardage d’iso-
lation thermique extérieure installé en 2016) ont 
été mises en cause pour expliquer la propagation 
rapide du feu61. Le drame a contribué à l’évolution 
des normes de sécurité au Royaume-Uni : la pose 
de matériaux combustibles en façade a été inter-
dite en 2018 sur les immeubles d’habitation de 
plus de 18 mètres et sur les bâtiments sensibles 
(comme les hôpitaux, écoles ou maisons de 
soin)62. En France, l’incendie de la tour Grenfell 
a suscité un audit des bâtiments « à risques » et 
la commande d’un rapport sur la réglementation 
incendie dans les immeubles résidentiels63.

L’effondrement des immeubles situés aux 
numéros 63 et 65 de la rue d’Aubagne, dans le 
quartier populaire de Noailles à Marseille, a 
provoqué la mort de 8 personnes le 5 novembre 
2018. L’enquête révèle que l’effondrement a été 

déclenché par la rupture d’un poteau suppor-
tant le plancher du rez-de-chaussée du 65, et 
met l’accent sur les « manquements majeurs » 
de la municipalité et de plusieurs spécialistes 
informés de l’état des immeubles depuis 2014. Le 
drame révèle la vétusté du parc marseillais, mais 
aussi les politiques d’urbanisme défaillantes 
de la municipalité. Le rapport du Haut comité 
pour le logement des personnes défavorisées 
(HCLPD) rendu le 21 novembre 2019, souligne que 
«  les effondrements rue d’Aubagne ne relèvent 
pas de faits divers accidentels et imprévisibles. 
Le drame intervenu résulte d’une continuité 
de défaillances systémiques des dispositifs et 
des acteurs publics »64. Le rapport pointe la res-
ponsabilité de la Mairie, de l’État, ainsi que de 
la préfecture65. Dans les mois qui suivent, plus 
de 4  500  personnes habitant 578 immeubles 
dangereux sont évacués par précaution. Outre 
les vastes projets de réhabilitation entrepris, le 
drame de la rue d’Aubagne conduit également 
à la création par le parquet d’un « Groupe local 
de traitement de la délinquance dédié à la lutte 
contre l’habitat indigne  » début 2019. Celui‑ci 
diligente plusieurs enquêtes à l’encontre de pro-
priétaires et de bailleurs de logements insalubres 
ou en péril66.

 
 LE COÛT DE L’INDIGNITÉ 3. 



Les dangers pour la santé

 «On entend tous les jours des cas de per-
sonnes vivant en suroccupation, comme 12 per-
sonnes vivant dans un petit appartement. On 
parle d’énormes problèmes de froid, d’humidité, 
de champignons.» 67  

Helena Souto, Association Habitação Hoje!,  
8 juillet 2023.

Le logement est aujourd’hui reconnu par la com-
munauté scientifique comme l’un des princi-
paux déterminants sociaux de la santé, même 
si la multiplicité des facteurs entrant en ligne 
de compte complique le travail d’objectivation68. 
Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, « l’in-
salubrité des logements est responsable de plus 
de 100 000 décès chaque année dans la Région 
européenne de l’OMS »69. De nombreuses études 
ont documenté les répercussions des logements 
insalubres sur la santé de leurs occupant·e·s, en 
particulier celle des enfants et des personnes 
âgées70. Il est également désormais prouvé que 
plus longue est l’exposition à de mauvaises 
conditions de vie, plus grand sera l’impact sur 
la santé physique et mentale71. La littérature 
dénombre un très large éventail d’affections liées 
à une grande variété de causes.

L’humidité et les moisissures, très répandues 
dans les logements européens, peuvent entraî-
ner affections respiratoires, asthme et allergies, 
mais aussi affecter le système immunitaire et 
avoir un effet négatif sur la santé mentale. Le 
manque de ventilation est fréquent dans les bâti-
ments anciens, et constitue un facteur aggra-
vant les problèmes d’humidité. Il peut également 
causer des troubles respiratoires en raison de 
l’accumulation de polluants intérieurs, comme 
le monoxyde de carbone et les composants orga-
niques volatils72.

En 2020, au Royaume-Uni, le décès d’Awaab 
Ishak, un enfant de deux ans, d’une affection 
respiratoire sévère, a été imputé à l’humidité, 
à la condensation et aux moisissures (stachy-
botrys chartarum) présentes dans l’appartement 
dans lequel il vivait. Cet événement a mené à 
l’élaboration d’une loi en vue de contraindre 
les bailleurs sociaux à remédier aux problèmes 
d’humidité dans des délais stricts73. Diverses 
instances plaident pour l’élargissement de cette 
loi à toutes les locations74 : en 2021, les problèmes 
d’humidité étaient plus fréquemment rapportés 
dans les logements du parc privé (11 %) que dans 
ceux du parc social (4 %)75. Selon l’UNICEF, « au 
Danemark, en France, en Espagne, au Royaume-
Uni, en Hongrie et au Portugal, plus d’un enfant 
sur cinq est exposé à l’humidité et à la moisis-
sure. À Chypre, cette proportion s’élève à plus 
d’un enfant sur trois. »76

Vivre dans un logement présentant des signes 
d’insalubrité peut également contribuer à l’ap-
parition de pathologies chroniques telles que 
les maladies cardiovasculaires, le diabète et 
l’arthrite. La présence de polluants chimiques 
comme le plomb, l’amiante ou le radon accroît 
par ailleurs les risques de cancers et la probabi-
lité de développer des troubles neurologiques77. 
En outre, le surpeuplement des logements favo-
rise la propagation de maladies infectieuses, 
comme la tuberculose ou la COVID-1978.

Des recherches effectuées en Irlande dans les 
années 1990 ont montré que les personnes en 
situation précaire ont une probabilité plus élevée 
d’occuper des logements mal chauffés et que 
l’amélioration du rendement énergétique de ces 
logements permettrait de diminuer drastique-
ment le nombre d’accidents cardiovasculaires et 
d’affections respiratoires parmi les habitant·e·s 
âgé·e·s de plus de 65 ans79. Une étude menée en 
France par la Fondation Abbé Pierre a montré 
que la prévalence de plusieurs pathologies chro-
niques (bronchites, arthrose, dépression et maux 
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de têtes) et que la fréquence des maladies hiver-
nales (angines, grippes, gastro-entérites) étaient 
plus élevées parmi les ménages subissant une 
précarité énergétique80. Au Royaume-Uni, une 
analyse des données de l’ONS réalisée en mai 
2020 a mis en évidence une corrélation entre le 
niveau de surpeuplement des logements et le 
taux de mortalité liée au COVID-1981. Des constats 
similaires ont été faits en France  : «  l’incidence 
de l’épidémie sur la surmortalité est deux fois 
supérieure dans les municipalités françaises les 
plus pauvres, et l’analyse montre sans ambiguïté 
que la mortalité due à la pandémie augmente 
proportionnellement au nombre de logements 
surpeuplés »82.

Les mauvaises conditions de logement exposent 
également les habitant·e·s à des blessures 
physiques, telles que des brûlures dues à des 
systèmes de chauffage défectueux et des chocs 
électriques causés par de mauvais câblages. 
L’exiguïté et la mauvaise configuration des 
locaux, et notamment des cuisines, augmentent 
le risque d’accidents dus à des liquides brûlants 
et la probabilité de départs d’incendies83. Un 
rapport de l’Alliance européenne pour la santé 
publique (EPHA) a révélé par ailleurs que chaque 
année, plus de 700 000 enfants dans l’UE présen-
taient des symptômes d’asthme dus à la cuisson 
au gaz dans des pièces mal ventilées84.
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Avec la crise énergétique et les difficultés ren-
contrées par les ménages pour s’éclairer et se 
chauffer, les accidents se sont multipliés, comme 
en témoignent des événements récents surve-
nus en France85, en Espagne86 ou en Belgique87. 
Une étude menée par le Forum for European 
Electrical Safety en 2022 montre en effet que 
le risque d’incendie est plus élevé chez les per-
sonnes en situation de précarité énergétique88. 
En Belgique, le nombre d’intoxications au 
monoxyde de carbone a doublé en 2022 : la crise 
énergétique a eu pour conséquence un entretien 
moindre des dispositifs de chauffage et une aug-
mentation de l’utilisation d’appareils d’appoint 
qui peuvent s’avérer dangereux89.

L’insalubrité ou le surpeuplement des logements 
peuvent par ailleurs générer stress, anxiétés et 
dépressions. Plusieurs recherches montrent que 
la promiscuité et le manque d’intimité, l’expo-
sition au bruit, au froid, les infestations de nui-
sibles, ou encore l’humidité et les moisissures 
ont des effets conséquents à court et moyen 
terme sur la santé mentale des habitant·e·s90. 
D’après une étude menée au Royaume-Uni, la 
rénovation des logements sociaux contribuerait 
largement à atténuer les problèmes de santé 
mentale des habitant·e·s : « 89 % et 32 % présen-
taient respectivement des niveaux d’anxiété et 
de dépression cliniquement significatifs avant 
la rénovation, contre 29 % et 4 % après l’amélio-
ration du logement »91. Les conséquences des 
mauvaises conditions de logement sur la santé 
psychique ont également été mises en lumière 
dans le contexte de la pandémie de COVID-19. En 
2020, une étude indique qu’en Angleterre, 31 % 
des adultes ont connu des problèmes de santé 
physique ou mentale liés au manque d’espace 
dans leur logement ou à l’état de ce dernier pen-
dant le confinement92.

Une vie sociale entravée

 «On dort tous dans la même pièce pour avoir 
chaud. C’est là qu’on fait les devoirs, qu’on 
mange. Mon assistante sociale me dit qu'il n'y a 
pas de solutions, il y a beaucoup de monde.» 93  

Nassira Bahri, habitante d'un logement  
insalubre, 9 mars 2023.

À bien des égards, l’habitat indigne peut avoir de 
lourdes conséquences sur la vie sociale. La « qua-
lité sociale » du logement est caractérisée par « sa 
capacité à apporter des réponses satisfaisantes à 
des aspirations liées à la construction du chez 
soi et à l’établissement de relations sociales »94. 
À ce titre, l’indignité ou l’insalubrité d’un loge-
ment peuvent sérieusement miner la fonction 
du « chez‑soi », à la fois comme espace refuge et 
comme point d’appui à l’épanouissement social. 
Une série de recherches ont par ailleurs mis en 
lumière l’influence de la qualité de l’environne-
ment de vie immédiat sur la cohésion sociale de 
la communauté, le sentiment de confiance et de 
valeur collective95.

Globalement, l’habitat indigne participe d’une 
forme d’exclusion : les conditions de logements 
inadéquats privent les occupant·e·s d’opportuni-
tés sociales et économiques. L’absence d’équipe-
ments de base, l’exposition au bruit, le manque 
d’espace et la promiscuité peuvent impacter 
l’insertion professionnelle, les résultats scolaires, 
et avoir des conséquences sur l’éducation des 
enfants.

Une enquête menée en Angleterre a notamment 
montré que les enfants pouvaient rencontrer 
des difficultés pour étudier et faire leurs devoirs 
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en raison du surpeuplement et d’un éclairage 
inadéquat96. Selon l’Institute of Health Equity, 
les enfants vivant dans des habitations surpeu-
plées sont plus exposés au stress, à l’anxiété 
et à la dépression, ils souffrent davantage de 
perturbations du sommeil, ont de moins bons 
résultats scolaires et un risque accru de déve-
lopper des problèmes comportementaux97. Une 
étude menée au Royaume-Uni sur 10 000 enfants 
de la naissance à l’âge de sept ans, révèle que 
la présence d’éléments sanitaires de base (eau 
chaude, salle de bain intérieure) a une incidence 
conséquente sur les résultats scolaires  : l’adap-
tation des enfants à l’école est d’environ 30 % 
supérieure et des différences de performances 
significatives sont observées en lecture et en 
mathématiques98. L’UNICEF souligne également 
que la pollution acoustique est associée «  au 
stress et à une réduction du fonctionnement 
cognitif et des performances scolaires »99.

Les répercussions économiques

Les habitations indignes contribuent à aggraver 
la précarité des habitant·e·s : ils et elles se voient 
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contraint·e·s de consacrer une part plus impor-
tante de leur revenu pour se soigner, tout en étant 
entravés sur le marché du travail par une santé 
dégradée. En outre, ils et elles doivent supporter 
des coûts supplémentaires pour l’entretien et les 
réparations des habitations, souvent négligés 
par les propriétaires, et prendre en charge (quand 
ils et elles le peuvent) des factures de chauffage 
élevées en raison des mauvaises performances 
énergétiques de leurs installations et isolations 
thermiques100. À l’échelle des ménages, la préca-
rité économique et l’indignité du logement ont 
donc tendance à se renforcer.

Mais la charge économique se répercute éga-
lement sur la société en termes de coût directs 
et indirects pour les systèmes de santé et de 
sécurité sociale. Il y a quelques années déjà, 
Eurofound estimait que le coût annuel total pour 
les économies de l’UE du maintien des personnes 
dans des logements inadéquats avoisinait les 
194 milliards d’euros, et que les rénovations 
nécessaires pour venir définitivement à bout du 
problème seraient remboursées en l’espace de 18 
mois par les économies réalisées par le biais de 
la réduction des frais de santé et de l’améliora-
tion de la situation sociale101.
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Soutenir les ménages

Les aides financières à destination des ménages 
comptent parmi les leviers politiques les plus utili-
sés par les pouvoirs publics pour améliorer l’abor-

dabilité du logement. Ces aides peuvent prendre 
plusieurs formes (allocations pour les locataires 
ou subventions aux propriétaires potentiel·le·s) et 
s’adresser à divers publics, plus ou moins ciblés. 
De nombreux pays prévoient également des pres-
tations complémentaires, attribuées en fonction 
de la vulnérabilité des bénéficiaires ou de la com-
position des ménages102.

 
 LUTTER CONTRE L’HABITAT INDIGNE 4. 



Les allocations logement et l’habitat social 
subventionné sont les deux principales formes 
d’aide aux ménages à faible revenu. La plupart 
de ces dispositifs sont assujettis à des conditions 
de ressources. La part des ménages bénéficiant 
d’allocations logement est particulièrement 
importante en France (21 %), au Danemark (20 %), 
aux Pays-Bas (18 %) et en Finlande (14 %) – dans 
ces quatre pays, entre 47 et 60 % des locataires 
en sont bénéficiaires. En Belgique, à Chypre, en 
Estonie, en Lituanie et en Roumanie, moins de 
2 % des ménages bénéficient d’aides au loyer. 
Certains pays, comme l’Italie et l’Espagne, uti-
lisent des déductions fiscales pour subvention-
ner les coûts du logement des locataires. En 
Lettonie et en Tchéquie, l’allocation logement 
prend en compte les coûts de l’eau, de l’électricité, 
du gaz, de l’assainissement, des services de télé-
communication et de l’accès à internet. Les aides 
aux locataires connaissent des variantes locales, 
comme en Belgique  : les régions flamande et 
bruxelloise proposent des prêts pour payer les 
dépôts de loyer, et la région wallonne offre des 
primes de déménagement103. Durant la pandémie 
de COVID-19, certains pays, comme l’Irlande, ont 
allégé les conditions d’admissibilité des aides, et 
d’autres, comme le Luxembourg, ont augmenté 
le montant des prestations104. Si les allocations 
logement permettent globalement d’alléger la 
part du revenu que les ménages en difficulté 
consacrent à leur loyer, des études montrent que 
dans certains pays, comme la Finlande, la France 
et le Royaume-Uni, elles peuvent paradoxale-
ment contribuer à faire augmenter mécanique-
ment les prix des locations lorsque le marché 
est tendu105.

De nombreux gouvernements mettent éga-
lement en œuvre des mesures de soutien aux 
propriétaires sous forme d’abattements fiscaux, 
de subventions visant à faciliter l’accès à la pro-
priété, d’aides à la rénovation ou d’allégements 
des prêts hypothécaires pour les propriétaires 
en difficulté financière. Des études montrent 

cependant que ces mesures ne bénéficient pas 
toujours à ceux et celles qui en ont le plus besoin : 
certains allègements fiscaux ont par exemple 
tendance à profiter aux ménages ayant des 
revenus élevés106. De fait, de nombreux régimes 
de déduction fiscale des paiements hypothé-
caires ont été récemment réduits ou supprimés. 
En Finlande, les incitations fiscales avaient 
fait grimper les prix de l’immobilier et fait fuir 
les propriétaires occupant·e·s. En Belgique, le 
régime de déduction fiscale en région flamande 
avait entraîné une hausse des prix de l’immo-
bilier, car celle-ci bénéficiait principalement 
aux ménages des quatre derniers déciles de la 
distribution des revenus. Pour empêcher les gros 
détenteurs de prêts hypothécaires résidentiels 
de capter des aides de manière disproportion-
née, la Tchéquie plafonne la restitution d’impôts, 
et la Slovaquie conditionne l’octroi des droits 
à des critères de revenus. De nombreux pays 
permettent également aux personnes qui pos-
sèdent un logement avec une hypothèque de 
bénéficier de subventions  : Malte, la France, la 
Belgique et le Luxembourg proposent des prêts 
hypothécaires à tarifs sociaux pour des publics 
ciblés, et Chypre contribue au paiement des 
intérêts hypothécaires des ménages au revenu 
minimum. La Croatie, la Slovénie et Chypre 
ont par ailleurs misé sur des programmes de 
soutien à la construction de logements privés 
pour les particuliers107. Aux Pays-Bas, un pro-
gramme a été lancé pour permettre aux titulaires 
de contrats de travail temporaires d’obtenir des 
prêts hypothécaires108.

Les transferts sociaux restent pour l’heure un 
levier privilégié pour lutter contre les inégalités 
qui font prospérer le logement inadéquat. Mais 
les politiques axées sur la demande réduisent 
souvent l’accessibilité au logement lorsqu’elles 
ne s’accompagnent pas d’une augmentation 
de l’offre. En outre, améliorer l’accessibilité au 
logement pour certains groupes sans la réduire 
pour d’autres s’avère compliqué. Les aides au 
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logement, par exemple, permettent aux béné-
ficiaires de payer des loyers plus élevés, ce qui 
peut entraîner une hausse des prix dans le seg-
ment du logement le plus abordable. Fixer des 
seuils de revenus éligibles pour les aides soulève 
également des difficultés, certaines personnes 
vulnérables dont les ressources se situent juste 
au-dessus des seuils pouvant être confrontées à 
des situations équivalentes. Il convient donc de 
reconnaître le rôle central d’un revenu adéquat 
provenant du travail et des prestations non liées 
au logement109. « Pour éviter que des coûts de 
logement excessifs ne réduisent le niveau de 
vie, il est important de fournir un bon accès aux 
services (tels que l’éducation, les soins de santé, 
la garde des enfants et les soins de longue durée), 
quel que soit le revenu »110.

Au-delà de l’aspect financier, les ménages vivant 
dans des logements indignes rencontrent sou-
vent des difficultés d’ordre social. Les aides à 
la rénovation doivent donc être assorties de 
mesures d’accompagnement afin de lever les 
freins à la réalisation des travaux. En Irlande et 
en Pologne, l’organisation Habitat for Humanity 
récupère des matériaux de construction auprès 
de particuliers, d’entreprises et de déchetteries 
locales. Le matériel collecté est ensuite vendu à 
un prix inférieur à celui du marché et le produit 
de la vente est utilisé afin d’accompagner des 
familles modestes dans la rénovation de leur 
habitat111.

Dans les pays d’Europe de l’Est, les immeubles de 
l’ère soviétique sont difficiles à rénover. Il s’agit 
généralement d’immense copropriétés  : il faut 
non seulement convaincre les propriétaires mais 
aussi les guider vers la meilleure solution de 
rénovation. En Bulgarie, il n’existe pas de droit 
de la copropriété permettant de coordonner 
l’ensemble des occupant·e·s pour rénover les 
immeubles. Chaque propriétaire rénove sa partie 
de façade lorsqu’il le juge nécessaire, donnant 
à certains bâtiments un aspect caractéristique 

qualifié de « Torta » (tartes découpées). Les pro-
grammes de soutien à la rénovation ont d’abord 
ciblé indistinctement l’ensemble des ménages, 
quelles que soient leurs ressources, mais seuls 
les ménages aisés, qui avaient les moyens de 
s’organiser et de suivre la mise en œuvre des 
travaux en bénéficiaient réellement. Pour y 
remédier, la Bulgarie a prévu que de nouvelles 
subventions ciblant les ménages modestes 
composent son prochain programme d’aide à la 
rénovation. Le constat est identique en Estonie 
où Vladimir Svet, le maire adjoint de Tallinn, 
observe  : « d’après nos statistiques, les maisons 
des quartiers aisés sont plus susceptibles d’uti-
liser cette mesure. Les maisons des quartiers 
défavorisés sont moins susceptibles d’y recourir. 
Toutes ces mesures fonctionnent, mais elles ne 
fonctionnent que pour certaines maisons qui y 
parviennent »112.

En France, le programme SOS Taudis de la 
Fondation Abbé Pierre finance l’accompagne-
ment social et juridique de personnes en situa-
tion de grande précarité et de locataires victimes 
de bailleurs peu scrupuleux. Ce programme 
apporte également son soutien aux proprié-
taires occupant·e·s en difficulté pour les aider 
à réaliser des travaux dans leur logement. Dans 
ce cadre, elle peut apporter une subvention en 
complément des aides financières publiques et 
des éventuels « prêts travaux » existants (sub-
ventions de l’ANAH, des collectivités locales, des 
caisses de retraite, etc.). Les demandes doivent 
concerner des propriétaires occupant·e·s dont 
la situation économique, sociale et familiale, est 
particulièrement précaire et qui connaissent des 
situations d’habitat très difficiles. Depuis 2012, 
SOS Taudis a soutenu la réalisation de travaux 
au profit de près de 2 000 ménages dans 85 
départements.
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Garantir l’accès aux droits

Lutter contre l’habitat indigne passe également 
par la nécessité de faire respecter les normes 
légales d’habilité et d’assurer la protection effec-
tive des locataires telle qu’elle est prévue par 
le droit. Dans les faits, de nombreux facteurs 
participent à entraver l’accès au droit des loca-
taires, par définition engagé·e·s dans des rap-
ports contractuels inégaux avec les bailleurs. Les 
habitant·e·s ne sont pas toujours averti·e·s des 
procédures juridiques disponibles, ou préfèrent 
ne pas y avoir recours et s’accommoder de condi-
tions de vie indignes faute d’alternative ou par 
crainte d’aggraver leur situation déjà précaire.

En Irlande, la situation est particulièrement 
inquiétante  : le cadre juridique actuel, instauré 
par la loi sur le logement de 2009, s’est révélé 
d’une efficacité limitée. Les autorités locales 

sont réticentes à faire respecter les normes 
minimales d’habitabilité, dans un contexte où 
retirer des biens du marché de la location ne 
fait qu’accroître la pression sur un marché du 
logement déjà extrêmement tendu. L’application 
de la législation repose donc principalement sur 
l’action des locataires, qui sont peu enclin·e·s à 
protester contre leurs conditions de vie, car ils 
et elles en appréhendent les conséquences, en 
particulier une potentielle expulsion.

Au Royaume-Uni, la Homes (Fitness for Human 
Habitation) Act adoptée en 2018 a pour objet de 
responsabiliser davantage les propriétaires, en 
les obligeant à s’assurer que leurs biens locatifs 
répondent à des normes en matière d’habitation 
humaine. La loi Homes donne aux locataires 
le droit d’intenter une action en justice contre 
les propriétaires qui ne satisfont pas à l’habi-
tabilité du logement, elle prévoit des moyens 
pour contraindre les propriétaires à effectuer les 
travaux, des compensations pour les locataires 
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Aider les ménages pour lutter contre le dépeuplement rural  
en Hongrie

Un type spécifique d’aides au logement familial a été introduit en 2019 en Hongrie afin de 
ralentir le dépeuplement des villages. La subvention est un paiement unique pour les familles 
avec enfants qui achètent, agrandissent ou modernisent une maison dans les villages dont 
la population diminue. Le montant de la subvention dépend du nombre d’enfants et du type 
d’intervention. Pour une famille avec trois enfants, la subvention est de 10 millions de forints 
(25 000 euros) : 5 millions au maximum peuvent être dépensés pour l’achat, le reste est destiné 
à la modernisation et à la rénovation. En plus de la subvention, les familles ont droit à un prêt 
préférentiel d’un montant maximal de 10 millions de forints et d’une durée maximale de 25 ans. 
Les prix des logements étant très bas dans les villages des régions les moins développées, la 
subvention représentait initialement un montant suffisant pour acheter une maison dans ces 
localités. Dans le cadre du programme FETE113, l’organisation caritative maltaise a mis en place 
une équipe d’expert·e·s qui aide les familles à accéder à cette subvention. L’équipe travaille dans 
les villages FETE de quatre comtés situés dans le nord de la Hongrie, une des régions les moins 
développées du pays. Jusqu’à la fin du mois de juin 2022, l’équipe a aidé 80 familles à bénéficier 
de la subvention : 42 ont acheté une maison de meilleure qualité et 38 ont modernisé leur loge-
ment. Les familles qui ont acheté une nouvelle maison vivaient auparavant dans des logements 
très délabrés, souvent inadaptés à l’habitation. Dans d’autres cas, la subvention a permis à de 
jeunes familles de quitter des logements surpeuplés et occupés par plusieurs générations114.



et des garanties contre les expulsions en repré-
sailles (retaliatory evictions)115.

En Belgique, un organisme a été créé en 2003 
pour faire respecter le Code du Logement à 
Bruxelles : la Direction de l’Inspection Régionale 
du Logement (DIRL). Cette dernière est chargée 
d’enquêter suite à la plainte d’un·e locataire ou 
de sa propre initiative. Elle est habilitée à mettre 
en demeure les propriétaires d’exécuter des 
travaux, à contrôler l’application des décisions, 
à infliger des amendes et à interdire des loge-
ments à la location le cas échéant. L’instauration 
du permis locatif peut également constituer un 
outil pour lutter contre l’insalubrité  : le principe 
est le conditionnement de la mise en location 
d’un logement à un contrôle préalable. De tels 
dispositifs existent déjà, sans pour autant être 
généralisés. En Wallonie, un permis locatif, déli-
vré par les agents communaux, est requis depuis 
1998 pour les logements de moins de 28 m² et 
les logements collectifs, mais moins de la moitié 
des logements visés par la mesure en sont pour-
vus. En Flandre, les communes sont en droit 
d’imposer des attestations de conformité comme 
préalable à la mise en location d’un logement, 
mais seule une commune sur cinq y a recours, et 
aucune grande ville.

En France, la loi ALUR de 2014 permet aux 
communes d’exiger une autorisation ou une 
déclaration de mise en location. Ces « permis 
de louer » – dont les communes sont libres de 
se saisir ou non – ne font cependant pas l’objet 
de visites systématiques des services d’hygiène. 
Le permis locatif, comme outil de lutte contre 
l’insalubrité, se heurte en outre à une difficulté : il 
repose sur une démarche volontaire des bailleurs 
lors de la mise en location, et implique donc que 
des moyens de contrôle soient débloqués pour 
garantir l’efficacité de la mesure.
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Réguler le marché du logement

Afin de lutter contre les dérives du marché du 
logement, des mesures de régulation peuvent 
être mises en place par les États. L’un des leviers 
disponibles consiste à favoriser l’investisse-
ment privé dans la construction de logements 
abordables, autrement dit orienter les inves-
tissements privés vers des segments sociale-
ment utiles même si ceux-ci ont une plus faible 
rentabilité. Diverses mesures visant à «  faci-
liter l’aménagement foncier métropolitain ou 
régional, à simplifier la procédure de permis de 
construire, à promouvoir le réaménagement des 
friches industrielles, et à réformer les règles de 
zonage »116 peuvent être envisagées. Cependant, 
dans la mesure où de telles mesures s’appuient 
sur la réduction des obstacles administratifs 
à la construction de logements abordables, 
elles risquent également de produire des effets 
contraires à ceux escomptés : l’assouplissement 
de la réglementation du marché locatif privé 
peut accroître les risques pour les locataires de 
vivre dans un logement de mauvaise qualité, de 
subir des augmentations excessives de loyer, 
ou de faire l’objet d’expulsions abusives117. Des 
incitations fiscales existent aussi dans certains 
pays : au Portugal, dans le cadre du programme 
Arrendamento Accessível, les bailleurs privés 
qui acceptent le principe d’un loyer plafonné 
sont exonérés de l’impôt sur le revenu. Au 
Luxembourg, les propriétaires de logements à 
tarif sociaux bénéficient d’une exonération de 
50 % sur les revenus locatifs et les partenaires 
contractuels reçoivent des subsides du minis-
tère du logement pour couvrir la gestion et 
l’entretien118. Enfin, la taxation des logements 
vacants est également un outil permettant de 
faire baisser le prix des loyers en augmentant 
l’offre. À Amsterdam, des amendes sont infligées 
à partir de huit mois de vacance immobilière119. 



À Bruxelles laisser un logement inoccupé pen-
dant plus de douze mois constitue une infrac-
tion120, et les communes peuvent, sous certaines 
conditions, réquisitionner des logements vides 
– ce droit n’a cependant jamais été mis en 
application121.

La régulation du marché du logement peut aussi 
plus simplement prendre la forme d’un encadre-
ment du montant des loyers. Ce type de régle-
mentation est particulièrement efficace pour 
garantir l’accessibilité aux locations modestes. 
En effet, une enquête menée à Bruxelles en 2019 
a montré que la proportion de logements dont le 
loyer excède l’indicatif maximum de référence 
était plus importante dans les quartiers popu-
laires centraux (78 %). En d’autres termes, sur 
un marché où les logements modestes sont peu 
nombreux mais très demandés, c’est dans ce seg-
ment que les loyers sont les plus abusifs122. Des 
études démontrent que l’encadrement des loyers 
parvient à protéger les locataires vulnérables en 
limitant les hausses de prix et les effets d’évic-
tion lorsque les quartiers gagnent en attractivité. 
Une des limites du mécanisme est que, s’il n’est 
pas assujetti à des conditions de ressources, il 
peut également donner lieu à de mauvaises attri-
butions des logements abordables et profiter à 
des ménages qui en ont moins besoin123.

Plusieurs pays, comme la France, les Pays-Bas 
et le Luxembourg ont mis en place des orga-
nismes chargés du contrôle ou de la régulation 
du loyer dans le marché locatif privé. En France, 
l’encadrement des loyers s’applique dans les 
communes situées en « zone tendue ». Des com-
missions départementales de conciliation (CDC) 
composées paritairement de représentants 
d’organisations de bailleurs et de locataires, ont 
été créées. Leur saisine est un préalable à tout 
recours au juge pour les litiges en matière de 
coût des loyers. Aux Pays-Bas, une partie du 
marché locatif privé est régulé par un système 
de points déterminant le loyer maximal pour 

chaque logement. Le système est quasiment 
identique à celui qui prévaut dans le secteur 
locatif social. Les litiges sont tranchés par des 
commissions paritaires composées également 
de bailleurs et de locataires. Ce mécanisme est 
néanmoins critiqué en raison de sa complexité et 
de son incapacité à tenir compte des différences 
régionales124.

Pour un parc abordable  
et de bonne qualité

Si les logements sociaux (au sens de logements 
locatifs résidentiels fournis à des prix inférieurs 
à celui du marché) dépendent généralement du 
secteur public ou semi-public (comme les socié-
tés de logement), ils peuvent aussi être déte-
nus par le secteur privé – comme par exemple 
en Pologne, où les agences de location sociale 
peuvent signer des contrats avec des proprié-
taires privés à des taux inférieurs à ceux du 
marché125. Les situations restent très différentes 
d’un pays à l’autre. De nombreux pays post-com-
munistes comme la Slovénie, la Pologne, la 
Tchéquie, la Hongrie et la Bulgarie ont vendu 
une part importante de leurs logements sociaux 
au cours des dernières décennies126. Dans la 
plupart des pays de l’OCDE, le logement social 
représente moins de 10 % du parc, mais certains 
pays se démarquent  : « aux Pays-Bas, 28 % de 
toutes les habitations sont des logements 
sociaux, en Autriche 23 %, au Danemark 20 % 
et en France 17 % »127. Dans d’autres pays il est 
pratiquement inexistant, comme à Chypre ou 
en Roumanie. Les groupes auxquels le logement 
social s’adresse diffèrent d’un État membre à 
l’autre. Dans les pays où le parc est limité, il est 
destiné généralement aux ménages les plus vul-
nérables. En Suède et au Danemark, il n’existe 
aucun critère de revenu pour accéder aux loge-
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ments municipaux. En France, des contrôles de 
revenus existent, mais 60 % de la population est 
éligible à un logement social128.

À quelques exceptions près, l’investissement 
dans le logement public connaît une baisse géné-
ralisée dans l’Union européenne. Les mesures 
d’austérité mises en œuvre en Europe en réponse 
à la crise financière de 2008 ont conduit à un 
échec des politiques du logement  : la priorité 
donnée aux coupes budgétaires au détriment des 
investissements dans l’habitat social a exacerbé 
la crise du logement dans de nombreux pays 
européens. La raréfaction des logements sociaux 
conduit mécaniquement à un secteur plus « rési-
dualisé » : les logements sociaux sont réservés à 
des part de plus en plus ciblées des populations. 
L’OCDE souligne le lien entre la baisse d’inves-
tissement public et les problèmes d’abordabi-
lité du logement rencontrés dans tous les États 
membres. «  Des investissements renouvelés 
dans le logement abordable et social étaient déjà 
nécessaires avant la pandémie COVID-19, et la 
pandémie n’a fait que renforcer ces besoins d’in-
vestissement »129. Les conséquences positives 
d’un investissement conséquent dans le loge-
ment social se joueraient aussi sur le plan éco-
nomique. « En France, en Irlande, au Portugal, et 
au Royaume-Uni, entre autres, des responsables 
publics et des défenseurs du droit au logement 
ont insisté sur la nécessité de donner priorité 
au logement social et abordable, le présentant 
comme une mesure contracyclique susceptible 
de favoriser l’emploi et les PME du secteur de 
la construction et d’offrir des logements plus 
abordables  »130. En parallèle, des investisse-
ments d’envergure dans la rénovation du parc 
de logement social peuvent stimuler la reprise 
économique, favoriser la réalisation des objectifs 
de durabilité environnementale et renforcer le 
bien-être des habitant·e·s131.

Après la pandémie de COVID-19, plusieurs États 
membres ont annoncé de nouveaux investisse-

71FONDATION ABBÉ PIERRE - FEANTSA | 8e REGARD SUR LE MAL-LOGEMENT EN EUROPE 2023

 # CHAP. 2  

L'HABITAT INDIGNE EN EUROPE

ments dans le secteur, mais le niveau d’ambition 
et l’ampleur des différents programmes sont 
variables. Dans la plupart des pays «  l’investis-
sement public dans l’offre de logements neufs ne 
semble pas de nature à répondre à la demande 
croissante »132. Certains pays semblent même 
mener des politiques contradictoires, comme 
la France qui se fixe l’objectif d’augmenter son 
parc mais diminue les subventions aux socié-
tés de logement social133. Quelques exemples 
positifs sont également à mentionner, comme 
l’augmentation du budget alloué au logement 
social au Pays de Galle, ou les mesures adop-
tées en Wallonie depuis 2019, visant à la fois à 
réaliser des rénovations ambitieuses et de nou-
velles constructions134. En Lituanie, le nombre 
de logements sociaux a augmenté de 10.486 en 
2018 à 11.419 en 2021. Entre 2017 et 2021, l’offre 
de logements sociaux aux personnes inscrites 
sur liste d’attente a augmenté de 45 % à 55 %, et 
le temps d’attente moyen est passé de 51 mois 
à 36 mois. La Lituanie a également fait évoluer 
ses critères de priorité en 2022 en y ajoutant les 
parents isolé·e·s, alors qu’auparavant seules les 
personnes handicapées, les orphelin·e·s et les 
familles nombreuses étaient prioritaires135.

La lutte contre l’habitat indigne peut pourtant 
être mobilisée pour créer de nouveaux loge-
ments sociaux ou développer une offre de loge-
ment privé à prix abordable. Si de nombreux 
projets locaux ont fait cette expérience, peu ont 
été portés à l’échelle nationale. En Tchéquie, la 
ville de Liberec utilise des fonds FEDER pour 
lutter contre le « commerce de la pauvreté » : elle 
rénove des bâtiments dégradés afin de les trans-
former en logements abordables136. En Espagne, 
le projet expérimental REHABITA permet de 
transférer l’usufruit d’un logement à la Junte 
d’Extrémadure pour une période donnée, en 
échange de quoi l’administration autonome le 
rénove et le loue – une opération qui permet à 
la fois d’augmenter l’offre de logements, d’amé-
liorer l’environnement urbain et d’effectuer des 



travaux de réhabilitation à haute efficacité éner-
gétique137. Au Portugal, le programme RPA-HA 
vise à financer les opérations de construction 
ou de réhabilitation de logements dont les loyers 
sont inférieurs aux plafonds du « programme de 
location abordable »138.

Depuis 2014, Homes for Good en Écosse a levé 
20 millions de livres sterling (23 millions d’eu-
ros) en investissement social pour produire des 
logements abordables et de bonne qualité à des-
tination de ménages à faibles revenus ou qui 
ont besoin d’accompagnement. L’organisation 
est à la fois une agence immobilière à voca-
tion sociale et un promoteur immobilier  : elle 
achète et rénove des maisons vides ou vétustes. 
Actuellement, elle gère 500 logements (300 dont 
elle est propriétaire) à Glasgow et dans l’ouest de 
l’Écosse. Homes For Good prodigue par ailleurs 
des conseils sur la réduction des factures d’éner-
gie et les demandes de prestations139.

En France, le programme Toits d’Abord porté par 
la Fondation Abbé Pierre soutient l’émergence de 
solutions concrètes pour les personnes les plus 
démunies : des logements à faible loyer, confor-
tables et performants énergétiquement. L’objectif 
étant de ramener la dépense contrainte pour les 
locataires à un niveau acceptable, les loyers sont 
plafonnés afin de garantir des restes à charges 
limités. Les dépenses énergétiques font l’objet 
d’efforts importants  : en construction neuve, 
la performance attendue est l’étiquette DPE de 
classe A ou B, et en réhabilitation, l’objectif est 
d’atteindre des performances en classe A, B ou C 
à partir de bâtiments en classe E, F et G. De 2005 
à 2020, la Fondation Abbé Pierre a participé à la 
production de près de 9 000 logements acces-
sibles aux personnes en difficulté140.

Des programmes  
de rénovation urbaine

L’insalubrité «  n’est pas seulement un phéno-
mène qui relève des politiques de l’habitat et 
se résout par un traitement du logement ou de 
l’immeuble, elle concerne les politiques urbaines 
dans leur globalité et interroge leur échec à y 
remédier durablement »141. En effet, la lutte contre 
l’insalubrité et la dégradation du bâti constitue 
rarement la finalité première de la rénovation 
urbaine  : en transformant entièrement cer-
tains quartiers choisis, celle-ci a tendance, au 
contraire, à produire des « effets de frontières » 
qui contribuent à invisibiliser d’autres quartiers 
« délaissés du renouvellement urbain »142. Les 
populations les plus modestes sont rarement les 
bénéficiaires de ces grands travaux, chevaux de 
Troie de la gentrification dès lors que les quar-
tiers deviennent plus attractifs. Si des politiques 
de rénovation ambitieuses sont nécessaires pour 
mettre fin à l'habitat indigne, celles-ci doivent 
donc impérativement garantir le maintien d'une 
accessibilité financière des logements aux habi-
tant·e·s des quartiers populaires.

Actuellement, les politiques de rénovation sont 
indissociables de projets d’amélioration des 
performances énergétiques des bâtiments, qui 
doivent permettre de rendre les habitations 
plus confortables et abordables en diminuant 
les coûts liés à l’énergie. De nombreux plans 
de rénovation urbaine, comprenant des volets 
de lutte contre l’habitat indigne, ont été initiés 
dans les pays européens, aux niveaux nationaux, 
régionaux et locaux, s’appuyant notamment sur 
des instruments de financement européens.

Selon une étude de la Confédération portugaise 
de la construction et de l’immobilier, le Portugal 
comptait 1,5 millions de logements insalubres en 
2014 – dont 126 000 qui posaient un problème de 
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sécurité publique143. L’IFRRU 2020, créé en 2017, 
est un instrument financier destiné à soutenir 
les investissements dans la rénovation urbaine 
sur l’ensemble du territoire portugais144. Il ras-
semble différentes sources de financement dont 
des fonds européens de Portugal 2020 et des 
fonds provenant de la Banque européenne d’in-
vestissement et de la Banque de développement 
du Conseil de l’Europe. Pour soutenir dans des 
conditions plus favorables l’investissement dans 
la rénovation urbaine et l’efficacité énergétique 
des bâtiments, une seule demande de finance-
ment est requise et il n’y a pas de restrictions liées 
à la nature de l’entité demandant le financement 
ou à l’utilisation future du bâtiment rénové. En 
2021, l’IFRRU 2020 a investi 307 millions d’euros 
dans la réhabilitation des bâtiments. La situation 
du logement au Portugal demeure cependant 
très tendue et les prix ont augmenté de façon 
exponentielle. Selon Eurostat, le prix d’achat des 
logements a bondi de plus de 75 % entre 2010 et 
2022, tandis que les loyers ont augmenté de près 
de 25 %. En avril 2023, de nombreuses associa-
tions ont manifesté pour le droit au logement 
dans plusieurs villes du pays145.

Les politiques de rénovations ne sont pas tou-
jours aisées à mettre en œuvre. En Pologne, 
65  % des bâtiments ont plus de trente ans et 
une grande partie d’entre eux ont été construits 
à l’époque communiste selon des normes 
aujourd’hui dépassées. Le gouvernement a pré-
senté en février 2022 une importante stratégie 
de rénovation146 du parc qui prévoit la rénovation 
thermique d’environ 3,8 % des bâtiments par an 
– soit environ 236 000 rénovations annuelles au 
cours de la décennie. Cette stratégie soulève des 
enjeux importants, notamment la question du 
repérage des situations difficiles et des ménages 
les plus vulnérables. La Pologne compte au total 
plus de 14 millions de bâtiments, dont 5,5 mil-
lions de maisons individuelles et un demi-mil-
lion d’immeubles collectifs147.
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Quelles réponses européennes ?

L’Union européenne propose de répondre au défi 
de l’habitat indigne par le biais de sa stratégie de 
« croissance verte ». Lancé en juillet 2020 avec 
pour objectif de mettre fin aux émissions de gaz 
à effet de serre d’ici 2050, le Green Deal com-
prend une série de mesures politiques visant une 
« croissance à zéro émission nette ». Du point 
de vue du logement, le Green Deal sous-tend le 
paquet législatif fit for 55, qui contient plusieurs 
initiatives importantes telles que la révision 
de la directive sur la performance énergétique 
des bâtiments et la directive sur l’efficacité 
énergétique. Les négociations sur la révision 
de la directive sur la performance énergétique 
des bâtiments sont toujours en cours et n’ont 
pas encore confirmé la pierre angulaire de la 
proposition  : la mise en place de « normes de 
performance énergétique minimale » qui s’appli-
queraient (selon la proposition de la Commission 
européenne et la position du Parlement) à tout le 
bâti, incluant donc le secteur résidentiel aussi 
bien pour les propriétaires occupant·e·s que pour 
la location.

D’aucun·e·s considèrent qu’il s’agit d’une grande 
avancée puisque de telles dispositions – suivant 
le modèle français d’interdiction de mise en loca-
tion des « passoires thermiques » – devraient 
forcer la mise à niveau des logements, contri-
buant à l’éradication de l’habitat indigne. Il existe 
cependant un véritable risque que cette « vague 
de rénovation » (nom de la stratégie proposée 
par la Commission européenne en 2020 qui porte 
la révision de la directive sur la performance 
énergétique des bâtiments) participe à l'augmen-
tation des loyers, à la diminution du stock de 
logements abordables et à la gentrification148. 
Pour pallier l'impact social de la transition éner-
gétique, la Commission européenne a proposé 



un « Fonds social pour le climat », avec l’ambi-
tion de financer la rénovation du bâti pour les 
populations aux revenus modestes vivant dans 
les logements les plus énergivores. Toutefois, le 
montant proposé (approximativement 86 mil-
liards d’euro sur 7 ans) n’est pas à la hauteur de 
l’objectif du fonds social. En effet, la rénovation 
du secteur du logement social nécessiterait à elle 
seule 13 milliards d’euros supplémentaires par 
an jusqu’en 2050 (en plus des 23 milliards d’euros 
d’investissements annuels prévus par le sec-
teur du logement social, coopératif et public)149. 
Ce calcul ne prend pas non plus en compte les 
investissements nécessaires pour la rénovation 
du secteur locatif privé ou le soutien aux pro-
priétaires en situation de précarité (comme il en 
existe beaucoup en Europe centrale et orientale). 
La fonction d’« aide directe au revenu » attribuée 
au fonds social pour le climat, supposé atténuer 
l’impact distributif négatif immédiat de la tran-
sition verte, est également problématique. Ce 
fonds s’avère en réalité trop faible pour financer 
correctement les investissements verts et les 
compensations sociales, alors que sans ces der-
nières, il échouera à soutenir adéquatement ceux 
et celles qui en ont le plus besoin.

En outre, le financement du fonds repose sur un 
mécanisme inéquitable, à savoir l’extension du 
« système d’échange de quotas d’émission » au 
secteur du bâtiment et des transports, y compris 
pour les ménages privés. En effet, la répercus-
sion des coûts du carbone sur les ménages privés 
risque d’avoir un impact distributif négatif et 
disproportionné sur les plus modestes, ceux-là 
même que le fond est censé soutenir. En l’état, les 
instruments proposés au niveau européen pour 
la transition environnementale n’offrent pas de 
perspective de transition véritablement juste, lais-
sant aux États membres la responsabilité de trou-
ver des solutions pour en atténuer l’impact social.

Pour que les politiques européennes du Green 
Deal ouvrent véritablement la voie à la lutte 

contre l’habitat indigne, la FEANTSA et la 
Fondation Abbé Pierre proposent les recomman-
dations suivantes :

1.  UNE RECONNAISSANCE DE 
L’HABITAT INDIGNE COMME 
SUJET DE SANTÉ PUBLIQUE

La crise sanitaire a mis en évidence la place cru-
ciale qu’occupe le logement dans les débats rela-
tifs à la santé. Compte tenu de ses répercussions, 
l’habitat doit être considéré comme un levier 
essentiel d’amélioration des conditions de vie 
des ménages et comme un moyen d’optimisation 
des politiques publiques. La lutte contre l’habitat 
indigne doit donc apparaitre dans l’ensemble des 
mesures prises pour mettre en œuvre la « vague 
de rénovation » initiée par l’Union Européenne.

2.  UNE AMBITION SOCIALE 
EUROPÉENNE, REFLÉTÉE PAR 
UN FINANCEMENT ADÉQUAT 
ET CIBLÉ

Cibler les financements européens vers la réno-
vation des logements F et G habités par les popu-
lations aux revenus les plus faibles, qu’ils soient 
privés ou publics (logements sociaux, marché 
locatif privé, petit·e·s propriétaires occupant·e·s, 
hébergements d’urgence, etc.). Pour ce faire, 
la Commission européenne devrait proposer 
un instrument réellement ambitieux tel qu’un 
fonds européen dédié aux « maisons froides et 
chaudes  », ou la refonte du système de quota 
d’émission. Le système actuel, par lequel la taille 
du Fonds social pour le climat correspond à une 
part dédiée des revenus de la mise aux enchères 
des quotas d’émission dans le cadre du nouveau 
système ne pourrait être juste que si la part en 
question était augmentée drastiquement.

La décarbonisation des systèmes de chauffage 
et de refroidissement doit aller de pair avec la 
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rénovation des logements peu performants. Les 
habitations des groupes à faible revenu doivent 
être ciblées en premier et recevoir un soutien 
financier adéquat. Une vague de rénovation 
socialement ciblée et inclusive sera d’autant plus 
pertinente qu’elle évite aux ménages modestes 
de rester confinés dans des technologies basées 
sur le carbone. La transition vers des systèmes 
de chauffage et de refroidissement verts et abor-
dables nécessite une planification participative 
au niveau local, régional et national afin de 
déterminer les meilleures voies de décarboni-
sation sur le plan technique et financier. Cette 
planification doit prendre en considération les 
spécificités du parc immobilier et la capacité 
financière des ménages, qui doivent être soute-
nus techniquement et financièrement.

3.  UNE STRATÉGIE DE 
RÉNOVATION, ATTENTIVE À 
L’IMPACT DE L’AUGMENTATION 
DES PRIX ET AUX DROITS DES 
PERSONNES

À l’heure actuelle, il n’est pas clairement établi 
qui des propriétaires, locataires ou financeurs 
publics assumera le coût de « la vague de rénova-
tion » et des normes de performances minimales 
dans tout le secteur résidentiel. Une stratégie 
européenne de rénovation qui se veut sociale doit 
envisager ces questions ouvertement et poser 
la nécessité de mécanismes de protection des 
groupes vulnérables  : plafonnement des loyers, 
freins à la gentrification, rénovations basées sur 
le besoin des populations existantes plutôt que 
sur l’augmentation du foncier.
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4.  UN TRAVAIL DE 
CONCERTATION SUR LES 
DÉFINITIONS ET LE REPÉRAGE 
DE L’HABITAT INDIGNE EN 
EUROPE

Bien que la question du logement ne soit pas une 
compétence de l’Union Européenne, le lien entre 
l’état des logements, la précarité énergétique et 
les questions de santé publique doit amener l’UE à 
engager une concertation sur la question de l’ha-
bitat indigne en Europe. À l’instar du travail initié 
par la FEANTSA lors de la conférence du consen-
sus en 2012 et de l’élaboration de la grille ETHOS 
sur le sans-abrisme, une grille de lecture com-
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